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L’an deux mil vingt, le huit octobre à quatorze heures, la commission de la recherche du conseil 
académique de l’Université Grenoble Alpes (UGA) était rassemblée en distanciel, dans la salle virtuelle 
ZOOM, en séance plénière, après convocation légale, sous la présidence de Caroline Bertonèche, 
Présidente du CAc.   
 
 
Point à l’ordre du jour : Clause relative à la nomination des directions des structures de recherche 
 
Membres présents : Caroline Bertonèche, BURLACU Radu, DE VRIES Erica, FORVEILLE Thierry, GODIN-
RIBUOT Diane, LEPETIT Marie-Bernadette, MATHY Sandrine, PERRIER Pascal, RAY Pierre,  SLAMA Serge, 
VERDIER Christine, BOUDJADA Nassira, CAVAILLES Pierre, CHAUVIN Alan, DE ROSNY Eve, DEBIZET 
Gilles, GUILLAUMIN Cyriac, HILY-BLANT Pierre, LAVOREL Sabine, MACLEAN Catriona, SADOUX 
Stéphane, SCHWAB Didier, SORBA Julie, BERTHOME Grégory, BUCCIO Béatrice, MEVEL François-Xavier, 
REY Benoît, SEIGNEURET Natacha, FAGNON Vincent, OLIVRY Auguste, Poncet Christophe, SULPICE 
Oriane. 
 
Membres représentés : BEGUE-SHANKLAND Laurent (procuration à MATHY Sandrine), DAVOUST 
Laurent (procuration à VERDIER Christine), REBOUD Jean-Luc (procuration à BURLACU Radu), RAVELET 
Corinne (procuration à CAVAILLES Pierre), RIASSETTO David (procuration à SORBA Julie). 
  
Membres absents ou excusés : tous les autres membres. 
 
 



Les conseillers de la commission de la recherche du CAC de l’UGA, réunis en séance plénière le jeudi 
8 octobre 2020, proposent de mettre au vote la clause suivante relative à la nomination des 
directions des structures de recherche : 
« Les membres de la commission de la recherche du CAC de l’UGA demandent que tout 
renouvellement de la direction d'une unité de recherche fasse l’objet d’une consultation anonyme de 
l'ensemble du personnel de l'unité concernée. » 
 
Le vote est opéré en direct avec l’outil de sondage intégré à la salle virtuelle ZOOM. 
 
Le résultat est le suivant : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Après en avoir délibéré, la commission de la recherche approuve, à la majorité de ses membres 
présents et représentés, cette clause. 
  
Fait à St Martin d’Hères, le 19 novembre 2020 
 
Pour le Président et par délégation 
Le Vice-Président recherche 
 
 
 
 
Hervé Courtois 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Membres en exercice 47 
Membres présents 32 
Membres représentés 5 
Nombre de votants 37 

 

Voix favorables 29 
Voix défavorables 4 
Abstentions ou Refus de 
prendre part au vote 

4 


